
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 1443
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Agent supérieur en transports maritimes, portuaires et activités connexes
Nouvel intitulé : Agent supérieur en transports maritimes, portuaires et activités connexes

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

Centre privé de formation professionnelle de l'Union portuaire
rouennaise (CPFP UPR ROUEN)

Directeur du CPFP UPR

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
311p Gestion des flux et des stocks de marchandises
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L'agent supérieur en transports maritimes, portuaires et activités connexes peut exercer différentes fonctions :
1- Agent de transit :    
Son rôle est de coordonner les modes de transports les plus rapides et les moins onéreux en fonction des marchandises à transporter pour
le compte d'un client. Il exerce donc deux fonctions, l'une administrative, l'autre commerciale.    

2- Agent de consignation ou agent maritime :    
Il travaille au sein d'une équipe dont le rôle est de prendre en charge un navire français ou étranger durant son escale. Il représente les
intérêts d'un armateur dans un port maritime et prend toutes les mesures d'ordre commercial, technique et administratif nécessaires à la
bonne exploitation des navires transitant au port.    

3- Aide-déclarant en douane :    
Adjoint du déclarant en douane d'un transitaire, il accomplit la déclaration en douane soit d'importation, soit d'exportation, pour le compte
d'un client. Il est en relation avec le client, les services transit et comptable de son entreprise et la douane.    

4- Technicien des modes de transport du pré et post-acheminement maritime :    
Il organise le transport routier ou aérien des marchandises en tenant compte de la nature des chargements, de leur poids, dimensions etc. Il
a aussi un rôle commercial de vente de services adaptés à la demande et de mise en œuvre d'actions commerciales.    

5- Agent commercial d'un transporteur :    
Employé par un armateur ou une compagnie de navigation, son activité est purement commerciale : prospection des différents marchés
utilisant les services du port, vente de services s'adaptant aux particularités des marchés et de services intégrés (stockage, formalités
administratives, marquages, etc.).    

Les compétences et connaissances évaluées et attestées pour ces différentes fonctions sont : - Connaître toutes les obligations et
responsabilités engagées par le contrat de transport    
- Maîtriser les termes professionnels et les incoterms    
- Connaître les réglementations juridiques spécifiques (matières dangereuses, température dirigée…)    
- Maîtriser les aspects organisationnels et comptables de la douane    
- Connaître la géographie du transport international, les grands trafics, les types de production industrielle    
- Connaître les aspects techniques des engins de manutention et de la réglementation de la manutention dans les ports    
- Maîtriser l'assurance en transport et particulièrement en transport aérien    
- Maîtriser les techniques de négociation    
- Maîtriser l'anglais et notamment d'anglais technique    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

L'agent supérieur en transports maritimes, portuaires et activités connexes travaille au sein de services de commission de transport,
consignation de navires, manutention portuaire, logistique.

Types d'emplois accessibles : - Agent de transit
- Agent maritime
- Aide déclarant en douane
- Agent commercial
Codes des fiches ROME les plus proches : 
N1202 : Gestion des opérations de circulation internationale des marchandises
N1201 : Affrètement transport

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=13593
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N1202
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N1201


Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La délivrance de la certification s'effectue après un parcours de formation comportant une période de stage environ de 6 à 7 semaines.
Elle comporte 6 composantes :
1 - Pôle connaissance des procédures et réglementations liées aux domaines suivants :    
- Commission de transport / transit maritime    
- Consignation de navires (ligne régulière, tramping, documentation)    
- Procédures douanières export et import Communauté Européenne et pays tiers    
- Manutention portuaire / gestion d'entrepôt    
- Transport routier, ferroviaire, fluvial et aérien    
- Trafics spécialisés    

2 - Pôle environnement économique et juridique    
- Droit des transports    
- Géographie des transports    
- Assurance en transports    

3 - Pôle langues étrangères appliquées    
- Anglais maritime et commercial    
- Anglais oral intensif    
- Allemand ou espagnol en option    

4 - Pôle technologies et communication professionnelles    
- Bureautique / correspondance commerciale    
- Communication    
- Comptabilité    
- Action commerciale    

5 - Rédaction d'un mémoire portant sur le secteur du transport maritime et portuaire et soutenance orale    

6 - Rapport de stage sur les missions menées en entreprise (durée : 6 à 7 semaines)    

Mode d'évaluation :    
- Contrôle continu avec deux séries de tests dans les différentes matières, des études de cas et des dossiers.    
- Un examen final avec une épreuve écrite ou orale dans chaque matière    
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou
d'étudiant

X 25 % formateurs, 25 %
institutionnels, 50 %
professionnels

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X
En contrat de professionnalisation X 25 % formateurs, 25 %

institutionnels, 50 %
professionnels

Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X idem

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 14 juin 2006 publié au Journal Officiel du 23 juin 2006 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, avec effet au 23 juin 2006, jusqu'au 23 juin 2011.    



Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 3 janvier 2001 publié au Journal Officiel du 14 janvier 2001 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique (modifié par l'arrêté du 17 mars 2003 publié au Journal Officiel du 27 mars 2003). Observations : L'homologation prend effet
à compter du 1er janvier 1980.    

Arrêté du 3 janvier 2001 publié au Journal Officiel du 14 janvier 2001 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique (modifié par l'arrêté du 17 mars 2003 publié au Journal Officiel du 27 mars 2003).    
L'arrêté du 3 janvier 2001 est modifié comme suit :    
Changement organisme : Centre privé de formation professionnelle de l'union des usagers du port de Rouen    

Décret n° 2004-171 du 19 février 2004 modifiant le décret n° 2002-616 du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications
professionnelles (publié au Journal Officiel du 22 février 2004). La validité du titre est prorogée jusqu’au 31 décembre 2006.    
Pour plus d'informations
Statistiques : 

17 bénéficiaires du titre par an.
Autres sources d'information : 
Lieu(x) de certification : 

Centre Privé de Formation Professionnelle de l'Union Portuaire Rouennaise (CCFP UPR) 66 quai de Boisguilbert    
76000 Rouen    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Agent supérieur en transports maritimes, portuaires et activités connexes

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=13593

